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Jean-Michel LOBRY

A l’issue de ces deux journées de colloque, Monsieur le Président, j’ai une bonne nouvelle 
à vous annoncer, qui réside dans la différence flagrante que nous avons constaté avec les 
secondes rencontres de 2008. Ainsi, en matière d’éco-responsabilité, les collectivités et les 
services publics ont réellement franchi un cap, en évoluant de l’artisanat vers l’industriel, si 
j’ose dire. Jusqu’à présent, les initiatives se cantonnaient dans le champ des expériences, 
et de nombreux sujets n’étaient approchés que par l’intuition, en avançant pas à pas. A 
présent, il apparaît évident que les collectivités et les administrations sont passées à la 
vitesse supérieure, avec le développement d’une stratégie globale, et en se fixant des 
ambitions élevées, atteintes grâce à des méthodes et des outils que nous avons découverts ou 
redécouverts.

En revanche, je suis également porteur d’une mauvaise nouvelle. En effet, au regard de toutes 
les avancées constatées – et qui sont notamment contraintes par les cibles du Grenelle – 
nous nous sommes aperçus, à travers plusieurs témoignages, que la question des moyens 
continue de poser problème. De nombreux diagnostics ont été menés, en préalable à des plans 
d’actions adroitement élaborés, mais cette démarche n’a pas permis d’éviter certains blocages, 
dus à l’absence d’investissements suffisants pour réaliser les projets prévus. Au final, l’éco-
responsabilité est désormais en marche, avec méthode, volonté, dynamisme, et elle bénéficie 
de compétences très élevées. Pour autant, une question persiste : les acteurs pourront-ils aller 
au bout de leurs aventures respectives ?

Clôture

Mercredi 31 mars	

Jean-Michel LOBRY
Journaliste

16h00

Jacques PELISSARD
Président de l’Association 
des Maires de France
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Jacques PELISSARD 

Mesdames et Messieurs, il me paraît tout d’abord essentiel de souligner la richesse des 
échanges et des confrontations d’expériences que ces troisièmes rencontres éco-responsables 
auront permis. En outre, l’ADEME et les collectivités ont trop longtemps fonctionné dans le 
cadre d’une démarche fragmentée. A mon sens, l’apparition d’une approche véritablement 
globale représente donc l’un des progrès majeurs de ces dernières années. Nous pouvons 
considérer que cette approche globale a été initiée par la Déclaration de Rio, en 1992, et qu’elle 
s’est étoffée par la suite avec la démarche volontariste des agendas 21. Très récemment, dans 
le cadre du Grenelle I, la démarche des agendas 21, transversale et globale, a d’ailleurs été 
confortée, et elle le sera encore davantage avec le prochain Grenelle II. En effet, l’Etat souhaite 
désormais encourager et accompagner la conception et l’élaboration de ces agendas 2. Nous 
évoluons ainsi d’une approche « cadre de référence », initiée par l’Etat en 2006, à une approche 
« cadre de contractualisation ». En ce qui concerne la problématique des moyens, il me paraît 
très important que l’Etat puisse enfin accompagner cette démarche, tout à fait cohérente, des 
agendas 21. 

Parallèlement, avec le Ministère de l’Ecologie, l’association 4D, et les comités 21, nous avons 
mis en place un observatoire national de ces agendas 21. Cet observatoire nous a permis de 
constater que des progrès importants avaient d’ores et déjà été réalisés. De fait, à l’horizon 
2008, 500 agendas 21 étaient prévus, or nous avions dépassé les 600. A présent, nous estimons 
que près de 1 000 agendas 21 existeront à l’horizon 2013. Une telle évolution se révèle capitale, 
car l’agenda 21 constitue l’un des principaux cadres dans lesquels les communes affirmeront 
leur éco-responsabilité, non pas seulement pour elles, mais également pour que leurs 
cocontractants adoptent une démarche éco-responsable, nécessaire à la protection exigeante 
de notre environnement. 

Pour autant, nous avons encore de très nombreux progrès à accomplir. A titre d’exemple, j’ai 
récemment été interpellé par le directeur de la restauration municipale de Lons-le-Saunier, 
qui m’a fait remarquer que les instructions que je lui donnais depuis plusieurs années – à 
savoir de privilégier le développement de circuits courts – entraient en contradiction avec le 
code des marchés publics. En effet, ce dernier ne permet pas la prise en compte de la proximité 
dans le choix des produits que nous achetons. Une démarche est actuellement en cours vis-
à-vis du Ministère de l’Economie et des Finances pour qu’une réforme permette de résoudre 
ce problème, mais cela nécessite du temps. Quoi qu’il en soit, l’agenda 21 représente une 
démarche remarquable, que nous devons bien entendu veiller à prolonger.

En outre, les Maires de France ont approuvé en novembre 2007, pour le centième anniversaire 
de l’AMF, la Charte des Maires des France pour l’Environnement. Cette dernière s’articule 
autour d’une approche globale sur 6 registres, allant de l’énergie à la biodiversité, en passant 
par l’urbanisme et les transports. Cette approche globale s’appuie sur les expériences réussies 
de toute une série de communes, et elle incite fortement à la mise en place d’une véritable 
gouvernance éco-responsable, basée sur les fameux 3 piliers sur lesquels je ne reviendrais 
pas. L’AMF s’est donc efforcée d’inciter les communes – de toutes tailles et de toutes couleurs 
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politiques – à agir pour notre environnement. En outre, il convient de rappeler que nous avons 
un partenariat durable avec l’ADEME, et c’est précisément avec celle-ci que nous venons de 
mettre en ligne sur le site de l’AMF le guide des collectivités éco-responsables. Il s’agit d’une 
aide précieuse pour cheminer sur la voie exigeante mais nécessaire d’une collectivité éco-
responsable dans sa globalité. J’estime d’ailleurs que ces troisièmes rencontres participent 
également à la démarche des administrations et des collectivités, qui se doivent ensemble 
d’être éco-responsables. En parvenant à cet objectif, notre environnement sera mieux protégé, 
et l’appropriation par l’ensemble des citoyens de la question de l’éco-responsabilité sera enfin 
une réalité. Je remercie donc l’ADEME pour avoir organisé ce colloque sur 2 jours, qui permet 
justement la progression de la prise de conscience de notre responsabilité de citoyens éco-
responsables.

Jean-Michel LOBRY

Nous pouvons remercier le Président de l’AMF pour son intervention de clôture.

Raphaël GUASTAVI

Je précise que vous pourrez trouver très rapidement l’ensemble des diaporamas et des 
informations techniques qui vous ont été présentées au cours de ces troisièmes rencontres 
éco-responsables sur le site Internet suivant : www.rencontres-ecoresponsabilite.fr. 

Je tiens enfin à remercier Jean-Michel LOBRY et Michel SCOTTO DI CARLO pour leurs 
excellentes animations.

La journée prend fin à 16h45.
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